
COMMENT  
DÉCLARER
VOS REVENUS  
EN 2023 ?

Avec la déclaration automatique,  
si tout est exact  
et que vous n’avez rien à modifier,  
il suffit de vérifier et c’est déclaré.

Sur impots.gouv.fr, c’est pratique : 

de n’importe quel endroit 

et sans contraintes horaires, 

vous pouvez revenir sur votre 

déclaration autant de fois que 

vous le voulez (en cas d’erreur ou d’oubli)
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